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Création du conseil des enfants et des jeunes de Vaulx-en-Velin

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Fatma FARTAS,  Bernard
RIAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,
Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Carlos PEREIRA,
Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Nadia LAKEHAL,  Nassima KAOUAH  donne  pouvoir  à Dehbia DJERBIB,  Pierre
DUSSURGEY  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à
Stéphane GOMEZ,  Audrey WATRELOT  donne  pouvoir  à Christine BERTIN,  Monique
MARTINEZ donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Mustapha USTA, Sacha FORCA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Les  enfants  et  les  jeunes  de  moins  de  30  ans  représentent  la  moitié  de  la  population
vaudaise. Accompagner nos jeunesses  dans leur construction personnelle, leur donner les
clés de leur émancipation représentent le défi majeur de toute société.

La ville de Vaulx-en-Velin a fait  sienne la maxime « il  faut tout un village pour élever un
enfant ». Les temps des enfants et des jeunes sont divers, en famille, à l’école, dans les
clubs ou associations, avec les amis. Plusieurs instances ont ainsi été mises en place et
plusieurs  dispositifs  développés  afin  de  constituer  une  communauté  éducative,  avec  la
volonté d’impliquer ensemble, les adultes de L’Éducation Nationale, des collectivités locales,
des associations et les parents dans l’accompagnement des enfants et des jeunes.  

Nous savons les jeunes prompts à s’engager pour diverses causes et dans le même temps
si inquiets pour leur avenir. Il faut pouvoir leur offrir un cadre de vie le plus serein possible
dans lequel ils pourront s’épanouir, leur ouvrant ainsi le champ des possibles.

Afin  de  favoriser  leur  citoyenneté  active,  nous  proposons  de  créer  les  conditions  de  la
participation des enfants et des jeunes dans la vie publique locale.

Pour notre collectivité, la participation des enfants et des jeunes est un droit, une nécessité
et un engagement. A ce titre, notre commune s’est résolument investie dans une démarche
de dialogue avec les plus jeunes. Par exemple, depuis 2020, la Cité Éducative indiquait au
titre de ses priorités « les Jeunes citoyens acteurs de leur parcours ». La participation des
enfants et des jeunes est également sollicitée pour différents projets : création de nouveaux
équipements (ex  ambassadeurs  de l’Atelier  « Léonard de Vinci »,  concertations  pour  les
projets d’urbanismes, choix des animations périscolaires…). 

Nous souhaitons donner la parole aux enfants et aux jeunes de façon plus systématique,
prendre en compte leurs avis, contribuer à leur apprentissage des pratiques démocratiques
dans  un  esprit  d’ouverture,  d’écoute  et  de  solidarité  en  exerçant  des  responsabilités
notamment dans le cadre d’une instance de démocratie participative qui leur sera dédiée.

Dans cette perspective, à l’occasion du conseil municipal du 1er juin 2022, la Ville a rejoint
l’ensemble des collectivités du réseau de l’Association nationale des enfants et des jeunes
« ANACEJ »  qui  comprend  plus  de  540  communes,  intercommunalités,  départements,
régions. Elle compte aussi parmi ses adhérents une vingtaine d’associations et fédérations
de  jeunesse  et  d’éducation  populaire.  Ce  réseau  national  de  la  participation  enfance
jeunesse, vise à favoriser l'émergence d'espaces de participation. Il invite les collectivités
adhérentes à respecter les cinq principes suivants :  considérer les enfants et les jeunes
comme des citoyens à part entière, prendre en compte les points de vue des enfants et des
jeunes, favoriser leur engagement, mener des politiques ambitieuses pour les enfants et les
jeunes, et s'efforcer de s'appliquer un devoir de redevabilité à l'égard des interpellations des
enfants et des jeunes, ainsi que de leurs instances.

Notre démarche s’inscrit également pleinement dans un cadre légal et institutionnel : 

• la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (1989), ratifiée en 1990 par la
France, met en avant quatre principes fondamentaux concernant les enfants (jusqu’à
18 ans) : la non-discrimination, l’intérêt supérieur de l’enfant, le droit de vivre, survivre
et  se  développer  ainsi  que  le  respect  des  opinions  de  l’enfant.  La  Convention
comporte 54 articles, énonçant que chaque enfant a notamment le droit à la liberté
d’information,  d’expression et  de participation.  Pour  rendre  ce droit  effectif,  il  est



nécessaire que des espaces formels leurs soient donnés.

• la charte européenne de la participation des jeunes à la vie locale et régionale
(2003). Le Conseil de l’Europe considère les jeunes jusqu’à 30 ans. Elle insiste sur
l’engagement des jeunes dans la société et définit ce que peut être concrètement la
participation sur  un territoire.  Elle  souligne également la  nécessité de développer
«des services chargés d’accompagner les jeunes lorsque ceux-ci le souhaitent pour
les soutenir dans l’application de leurs droits»

• la loi Égalité Citoyenneté (2017) par son article 55 modifie la première partie du
code  général  des  collectivités  territoriales  :  Art.  L.  1112-23.  “Une  collectivité
territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale peut créer un
conseil de jeunes pour émettre un avis sur les décisions relevant notamment de la
politique de jeunesse. Cette instance peut formuler des propositions d'actions. Elle
est composée de jeunes de moins de trente ans (…).”

Dans ce cadre, notre pays reconnaît aux enfants et aux jeunes une légitimité à prendre part
aux débats qui la traversent et, ce faisant, à contribuer au lien social, au vivre ensemble et à
l'amélioration de la vie quotidienne présente et à venir.

Pour rendre effectif ce droit à délibérer et participer, notre commune propose de favoriser le
développement de leur capacité d'expression, d'interpellation et d'action. Elle assure un droit
à l'information. Elle participe à la consolidation de leur esprit critique.

Il est proposé de créer une instance de démocratie participative dédiée aux enfants et
aux jeunes dénommé le « Conseil des Enfants et des Jeunes de Vaulx-en-Velin » pour
les 8-25 ans  afin de leur permettre de vivre concrètement l’expérience d’une citoyenneté
réfléchie et responsable en étant force de propositions, en portant des projets et en entrant
en dialogue avec les élus et les institutions. 

Une  première  phase préalable  a  permis  d’identifier  la  dynamique territoriale,  d’échanger
avec  les  acteurs  du  territoire  (parents,  institutionnels,  associations,  réseaux,  services,
professionnels de l’enfance et de la jeunesse…). 

A partir de début 2023, une première consultation des enfants et des jeunes a été réalisée
de  manière  ascendante  sur  la  base  de  leur  expression  par  la  mise  en  place  d’ateliers
d’expression dénommés « les Ateliers de l’Avenir » afin d’impliquer dès le départ les enfants
et les jeunes et les professionnels concernés dans la conception du conseil. 300 enfants et
jeunes de 8 à 25 ans issus de tous les quartiers de la ville ont participé à ces ateliers. De
plus, un premier temps de restitution réalisé le 12 juillet a permis d’identifier avec 60 enfants
et  jeunes leurs souhaits sur le  rôle que devra jouer ce conseil  ainsi  que les prochaines
étapes à prévoir. 

Ils ont proposé de participer à la conception et à l’organisation d’un prochain événement
dédié aux enfants et aux jeunes  intitulé “Les Rencontres de la Jeunesse” qui se dérouleront
au Centre Culturel Charlie Chaplin d’ici la fin de l’année et un comité d’organisation jeune a
été constitué. 

La méthodologie choisie se veut agile, dans le sens où le projet se coconstruit dans le temps
et avec les principaux intéressés. Son fonctionnement est envisagé de manière souple et
interactive. 

Le  Conseil  des  Enfants  et  des  Jeunes  de  Vaulx-en-Velin  est  envisagé  comme l’un  des
dispositifs de la politique enfance et jeunesse de la collectivité et sera pleinement intégré,



connecté  et  rattaché  à  ses  autres  actions  et  champs  d’intervention  ainsi  qu’aux  autres
instances de démocratie locale portées par la Ville. 

La charte du Conseil des Enfants et des Jeunes rappelle les objectifs du Conseil des Enfants
et des Jeunes ainsi que son rôle. Les modalités de participation précisent qu’il s’adresse aux
enfants et aux jeunes de 8 à 25 ans, domiciliés, scolarisés ou travaillant à Vaulx-en-Velin et
qui souhaitent s’engager bénévolement et volontairement dans la démarche pour une durée
d’un an renouvelable. Les réunions des enfants et des jeunes se feront soit en assemblée
plénière et/ou en ateliers organisés suivant plusieurs formats en fonction de leur parcours,
de leur  centre d’intérêts,  de leur  maturité  et  de leur  autonomie,  de leur  structuration en
associations, des thématiques abordées : par tranches d’âges : 8-10 ans, 11-14 ans, 15-17
ans et 18-25 ans ou par regroupements de tranches d’âges ou dans son ensemble pour des
sujets  transverses,  pour  des  projets  localisés  ou  intergénérationnels,  des  moment  de
convivialité ou de partages d’expériences. Un budget de fonctionnement est prévu pour le
CEJV ainsi que des dotations pour accompagner ses projets. 

Ceci  étant  exposé,  il  vous  est  proposé,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir
approuver :

• la création du conseil des enfants et des jeunes de Vaulx-en-Velin ;

• la charte du conseil des enfants et des jeunes de Vaulx-en-Velin jointe en annexe.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de la création du conseil des enfants et des jeunes de Vaulx-en-Velin ;

• de la charte du conseil des enfants et des jeunes de Vaulx-en-Velin jointe en annexe.

Suffrages exprimés 38

Vote(s) Pour 38

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,
Ange  VIDAL,  Carlos  PEREIRA,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 novembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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